
GRILLE DES SALAIRES MINIMA BRUT et NET en lien avec la grille de classification applicable  

du 1er janvier au 31 janvier 2021 suite à l’augmentation du SMIC au 1er janvier 2022   

 AVENANT SALAIRES N° S43 
Taux appliqués : métropole (hors Bas-Rhin, Haut-Rhin, Moselle) 

Emplois-repères ÉCHELLE 

Salaire 

horaire 

BRUT  

€ 

Salaire 

horaire 

 NET 

€ 

Salaire 

horaire BRUT 

€   

 Congés 

payés inclus 

Salaire 

horaire NET 

€ 

Congés 

payés inclus 

- Baby-sitter 

- Employé(e) familial(e) A 

- Employé(e) d'entretien et petits travaux 

- Homme, femme toutes mains A 

Niveau  

I 

10,35  

10,57 SMIC 

8,04 

8,25 SMIC 

11,39 

11,63 SMIC 

8,85 

9,08 SMIC 

- Employé(e) familial(e) B 

- Accompagnateur(trice), personne de compagnie 

- Employé(e) d'entretien et petits travaux 

- Homme, femme toutes mains B - 

- Gardien(ne) A 

Niveau 

II 

10,42 

10,57 SMIC 

8,09 

8,25 SMIC 

11,46 

11,63 SMIC 

8,90 

9,08 SMIC 

- Garde d'enfant(s) A et garde d'enfant(s) B 
- Assistant(e) de vie A 
- Employé(e) familial(e) auprès d'enfant(s) 
- Secrétaire particulier(e) 
- Gardien(ne) B 

Niveau  

III 
10,60 8,27 11,66 9,10 

- Assistant(e) de vie B 
Niveau 

IV 
10,82 8,44 11,90 9,29 

- Assistant(e) de vie C 
Niveau 

V 
11,02 8,60 12,12 9,46 

- Assistant(e) de vie D 

- Enseignant(e) particulier(e) A (élémentaire) 

- Assistant(e) informatique A 

Niveau 

VI 
11,56 9,02 12,72 9,93 

- Enseignant(e) particulier(e) B  

(collège, lycée) 

- Assistant(e) informatique B 

Niveau  

VII 
11,86 9,26 13,05 10,18 

- Enseignant(e) particulier(e) C  

(études supérieures) 

Niveau 

VIII 
12,25 9,56 13,48 10,52 

Pas encore d’emploi-repère déterminé  

pour ce niveau 

Niveau 

IX 
12,97 10,12 14,27 11,14 

Pas encore d’emploi-repère déterminé  

pour ce niveau 

Niveau  

X 
13,76 10,74 15,14 11,82 

Pas encore d’emploi-repère déterminé 

pour ce niveau 

Niveau 

XI 
14,66 11,44 16,13 12,59 

Pas encore d’emploi-repère déterminé 

pour ce niveau 

Niveau 

XII 
15,61 12,18 17,17 13,40 

Le tableau ci-dessus tient compte des modifications de taux de cotisations et contributions salariales 2022 

au 1er janvier 2022 avec augmentation consécutive des salaires NETS. 
 


